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PREFACE

De nouvelles dispositions l�gislatives et r�glementaires1, transposant la directive europ�enne 2006/7/CE, 
pr�voient une �volution des modalit�s de contr�le de la qualit� des eaux de baignade et de la m�thode de 
classement de leur qualit�. 

La qualit� des eaux de baignade (eaux douces et eaux littorales) s’est consid�rablement am�lior�e comme en 
t�moignent les r�sultats des contr�les sanitaires effectu�s par les Directions D�partementales des Affaires 
Sanitaires et Sociales, le pourcentage de conformit� des eaux de baignade � la r�glementation europ�enne �tant 
pass� de 60 % dans les ann�es 80, � plus de 95 % en 2008. 
Ces chiffres sont le r�sultat des efforts importants engag�s par les collectivit�s avec l’aide des agences de l’eau, 
notamment en mati�re d'assainissement collectif. 
Les collectivit�s et responsables priv�s d’eau de baignade vont donc devoir poursuivre leurs efforts

La Commission europ�enne a fix� comme nouvel objectif d’atteindre en 2015 le niveau de qualit� au moins � 
suffisante � pour toutes les eaux de baignade, littorales et int�rieures.

Pour y parvenir, elle exige qu’au plus tard, d�but 2011, soient �tablis des � profils �, qui permettront aux 
responsables des eaux de baignade d’identifier les causes de pollution susceptibles d’impacter la qualit� des 
eaux et de mieux cibler les mesures visant � r�duire ou �liminer ces sources de pollution.

Depuis plusieurs ann�es, l’Association Nationale des Elus du Littoral (ANEL), l’Association Nationale des Maires 
des Stations Class�es et des Communes Touristiques (ANMSCCT) avec le soutien du Minist�re en charge de 
l’Ecologie (MEEDDAT), celui de la sant� (MSS) et en collaboration avec les minist�res du Tourisme et de 
l'Int�rieur, travaillent ensemble pour promouvoir l’am�lioration de la qualit� des eaux de baignade et l’information 
des baigneurs. 

Au cours de l’ann�e 2008, un comit� de pilotage a �t� constitu� pour �laborer le pr�sent r�f�rentiel de 
certification de syst�me. 

Les objectifs de cette d�marche de certification sont multiples :
- accompagner les personnes responsables d'eaux de baignade dans l’application de leurs nouvelles 

obligations ;
- encourager celles qui souhaiteraient anticiper ces obligations et s’investir par la mise en place d’un 

syst�me d’auto-surveillance des sources de pollution et de la qualit� de l'eau de baignade, venant en 
compl�ment de la surveillance r�glementaire ;

- rendre lisible cette d�marche volontariste et d’excellence aupr�s des baigneurs par l’utilisation d’un 
logo.

Le pr�sent r�f�rentiel, qui repose sur la notion d’am�lioration continue, devrait permettre aux collectivit�s 
et aux gestionnaires priv�s responsables d'eaux de baignade qui le souhaiteront, de solliciter, s’ils 
r�pondent aux crit�res demand�s, la certification de leur syst�me de gestion de la qualit� des eaux de 
baignade.

C’est le sens de la d�marche qui suit et nous esp�rons que vous serez nombreux � r�pondre � cette certification 
et � initier une politique de gestion active de la qualit� des eaux de baignade, afin que les objectifs de protection 
de la sant� des baigneurs et d'am�lioration de la qualit� des eaux soient atteints.

Yvon BONNOT Marc FRANCINA Jean Marc MICHEL Professeur              
Didier HOUSSIN

ANEL ANMSCCT Directeur g�n�ral
de l’am�nagement, du 

logement et de la nature
MEEDDAT

Directeur g�n�ral
de la sant�

Minist�re de la sant� et 
des sports

1 D�cret n� 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif � la gestion de la qualit� des eaux de baignade et des 
piscines ; Arr�t� du 23 septembre 2008 relatif aux r�gles de traitement des �chantillons et aux m�thodes de 
r�f�rences pour les analyses d'eau dans le cadre de la surveillance de la qualit� des eaux de baignade ; Arr�t� 
du 22 septembre 2008 relatif � la fr�quence d’�chantillonnage et aux modalit�s d’�valuation et de classement 
des eaux de baignade.
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DEFINITIONS

Eau de baignade : (Article L1332-2 du code de la sant� publique)
� Est d�finie comme eau de baignade toute partie des eaux de surface dans laquelle la 
commune s'attend � ce qu'un grand nombre de personnes se baignent et dans laquelle 
l'autorit� comp�tente n'a pas interdit la baignade de fa�on permanente. Ne sont pas 
consid�r�s comme eau de baignade : 

les bassins de natation et de cure ; 
les eaux captives qui sont soumises � un traitement ou sont utilis�es � des fins 
th�rapeutiques ; 
les eaux captives artificielles s�par�es des eaux de surface et des eaux 
souterraines. �

Personne responsable d’une eau de baignade : (Article L1332-3 du code de la sant� 
publique)
� Est consid�r� comme personne responsable d'une eau de baignade le d�clarant de la 
baignade selon les dispositions de l'article L1332-1, ou, � d�faut de d�clarant, la 
commune ou le groupement de collectivit�s territoriales comp�tent sur le territoire duquel 
se situe l'eau de baignade. �

Profil des eaux de baignade :
Est d�fini comme profil d’eau de baignade le r�sultat des �tudes d�crites dans le pr�sent 
r�f�rentiel au chapitre 2 et est conforme � :
Art. D. 1332-20. du code de la sant� publique :
Chaque personne responsable d’une eau de baignade �labore le profil de celle-ci pr�vu
� l’article L. 1332-3. Ce profil comprend notamment les �l�ments suivants :
� 1o Une description des caract�ristiques physiques, g�ographiques et hydrog�ologiques 

des eaux de baignade et des autres eaux de surface du bassin versant des eaux de 
baignade concern�es, qui pourraient �tre sources de pollution ;

� 2o Une identification et une �valuation des sources de pollution qui pourraient affecter 
la qualit� des eaux de baignade et alt�rer la sant� des baigneurs ;

� 3o Une �valuation du potentiel de prolif�ration des cyanobact�ries ;
� 4o    Une �valuation du potentiel de prolif�ration des macro-algues et du phytoplancton ;
� 5o Si l’�valuation des sources de pollution laisse appara�tre un risque de pollution � 

court terme d�finie � l’article D. 1332-152, les informations suivantes :
� a) La nature, la cause, la fr�quence et la dur�e pr�visibles de la pollution � court 

terme � laquelle on peut s’attendre ;
� b) Les mesures de gestion pr�vues pour l’�limination des sources de pollution � 

court terme et leur calendrier de mise en œuvre ;
� c) Les mesures de gestion qui seront prises durant la pollution � court terme et 

l’identit� et les coordonn�es des instances responsables de la mise en œuvre de 
ces mesures ;

� 6o Si l’�valuation des sources de pollution laisse appara�tre soit un risque de pollution 
par des cyanobact�ries, des macro algues, du phytoplancton ou des d�chets, soit 

2 Art.D.1332-15 du code de la sant� publique, alin�a 4
Une pollution correspond � la pr�sence :
– d’une contamination microbiologique en Escherichia coli, en ent�rocoques intestinaux ou en microorganismes 
pathog�nes ;
– ou d’autres organismes tels que les cyanobact�ries, de macro algues ou de phytoplancton marin ;
– ou de d�chets tels que, notamment, r�sidus goudronneux, verre, plastique ou caoutchouc,
affectant la qualit� des eaux de baignade et pr�sentant un risque pour la sant� des baigneurs.
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un risque de pollution entra�nant une interdiction ou une d�cision de fermeture du 
site de baignade durant toute une saison baln�aire au moins, les informations 
suivantes :

� a) Le d�tail de toutes les sources de pollution ;
� b) Les mesures de gestion qui seront prises pour �viter, r�duire et �liminer les 

sources de pollution et leur calendrier de mise en œuvre ;
� 7o L’emplacement du ou des points de surveillance ;
� 8o Les donn�es pertinentes disponibles, obtenues lors des surveillances et des 

�valuations effectu�es en application des dispositions de la pr�sente section et du 
code de l’environnement.

� Les informations mentionn�es aux 1o, 2o et 6o sont �galement fournies sur une carte 
d�taill�e, lorsque cela est faisable.

� Pour les eaux de baignade contigu�s soumises � des sources de pollution communes, 
un profil commun peut �tre �tabli par la ou les personnes responsables des eaux de 
baignade.

Art. D. 1332-22. du code de la sant� publique :
Le profil des eaux de baignade class�es, en application de l’article D. 1332-27, comme 
�tant de qualit� “bonne”, “suffisante”, ou “insuffisante”, doit �tre r�vis� r�guli�rement afin 
de le mettre � jour.
La fr�quence et l’ampleur des r�visions doivent �tre adapt�es � la nature, � la fr�quence 
et � la gravit� des risques de pollution auxquels est expos�e l’eau de baignade.
� Il est proc�d� � une r�vision pr�voyant un r�examen de tous les �l�ments du profil au 

moins :
� - tous les quatre ans pour les eaux de baignade class�es comme �tant de qualit� 

“bonne” ;
� - tous les trois ans pour les eaux de baignade class�es comme �tant de qualit� 

“suffisante” ;
� - tous les deux ans pour les eaux de baignade class�es comme �tant de qualit� 

“insuffisante”.
� Le profil d’une eau de baignade class�e pr�c�demment comme �tant de qualit� 

“excellente” ne doit �tre r�examin� et, le cas �ch�ant, mis � jour que si le classement 
passe � la qualit� “bonne”, “suffisante” ou “insuffisante”. Le r�examen doit porter sur 
tous les �l�ments du profil.

� En cas de travaux de construction importants ou de changements importants dans les 
infrastructures, effectu�s dans les zones de baignade ou � proximit�, le profil des eaux 
de baignade doit �tre mis � jour avant le d�but de la saison baln�aire suivante. �

Saison baln�aire :
(Art. D. 1332-15 du code de la sant� publique)
La saison baln�aire d�finie pour chaque eau de baignade est la p�riode pendant laquelle 
la pr�sence d’un grand nombre de baigneurs est pr�visible. Lorsque la saison baln�aire 
s’�tend sur l’ann�e enti�re, elle commence le 1er octobre et s’ach�ve le 30 septembre.

Article L.1332-3 du code de la sant� publique : […]
La personne responsable d’une eau de baignade, sous le contr�le du repr�sentant de 
l’Etat dans le d�partement :

- d�finit la dur�e de la saison baln�aire […].

Recensement des eaux de baignade : (Article L1332-1 du code de la sant� publique)
La commune recense, chaque ann�e, toutes les eaux de baignade au sens des 
dispositions de l’article L.1332-2, qu’elles soient am�nag�es ou non, et cela pour la 
premi�re fois avant le d�but de la premi�re saison baln�aire qui suit une date fix�e par 
d�cret. La commune encourage la participation du public � ce recensement. 
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La liste des eaux de baignade recens�es, accompagn�e des dates de d�but et de fin de 
saison baln�aire, est � transmettre au pr�fet de d�partement (cf. article L1332-1 al.3 du 
code de la sant� publique) selon la proc�dure de recensement (cf. articles D.1332-16 � 
D.1332-18 du code de la sant� publique).
Remarque : les baignades am�nag�es doivent en outre faire l’objet d’une d�claration par 
la personne qui proc�de � l’am�nagement � la mairie de leur lieu d’implantation, avant 
leur premi�re ouverture (cf. article L1332-1 alin�a1). 

Strat�gie de surveillance : 
Est d�finie comme strat�gie de surveillance le dispositif mis en place par le demandeur 
de la certification (collectivit� publique ou personne priv�e), avant la saison baln�aire, 
afin de surveiller, pendant la saison baln�aire, la qualit� des eaux de baignade et les 
sources de pollution potentielles. Cette strat�gie de surveillance associe la surveillance 
r�glementaire, pr�vu par le programme de surveillance, qui est mentionn� � l'article 
L.1332-3 et � l'article D.1332-23 du code de la sant� publique, et l’auto-surveillance.

Surveillance r�glementaire :
La surveillance r�glementaire se d�finit comme les analyses et observations portant sur 
l'eau de baignade exig�es par la r�glementation. Cette surveillance est d�taill�e dans les 
articles D.1332-23, D.1332-24 du code de la sant� publique, ainsi que dans l’arr�t� du 22 
septembre 2008 relatif � la fr�quence d’�chantillonnage et aux modalit�s d’�valuation de 
la qualit� et de classement des eaux de baignade et l’arr�t� du 23 septembre 2008 relatif 
aux r�gles de traitement des �chantillons et aux m�thodes de r�f�rence pour les 
analyses d’eau dans le cadre de la surveillance de la qualit� des eaux de baignade.

Auto-surveillance : 
Est d�finie comme auto-surveillance le dispositif d’analyses et d’observations mis en 
place par la personne responsable de l’eau de baignade pour le suivi de la qualit� de 
l’eau et des sources potentielles de pollution, la tra�abilit� et enfin l’aide � la d�cision 
pour la gestion des eaux de baignade. Cette auto-surveillance vient en compl�ment de la 
surveillance r�glementaire.

Anomalie :
Est d�fini comme anomalie, tout �v�nement anormal ou exceptionnel, ponctuel ou 
chronique pouvant survenir au cours de la surveillance de la qualit� des eaux de 
baignade.

Incident :
Est d�fini comme incident, tout �v�nement anormal ou exceptionnel entrainant une 
situation de crise 

Les d�finitions suivantes sont issues de la norme ISO 9000 : 2000 adapt�es au pr�sent 
r�f�rentiel.

Am�lioration continue :
Est d�finie comme am�lioration continue le processus d’enrichissement du syst�me de 
gestion des eaux de baignade pour obtenir des am�liorations de la performance globale.

Document d’enregistrement :
Est d�fini comme document d’enregistrement le support �crit d’information et 
l’information qu’il contient.
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Proc�dure document�e :
Est d�finie comme proc�dure document�e la mani�re sp�cifi�e d’effectuer une activit� 
ou un processus de fa�on �crite et diffus�e aux diff�rents acteurs de cette activit� ou 
processus.

Tra�abilit� : 
Est d�finie comme tra�abilit� l’aptitude � retrouver l’historique, la mise en œuvre ou 
l’emplacement de ce qui est examin�.

Audit : 
Est d�fini comme audit le processus de v�rification syst�matique et document� 
permettant de recueillir et d’analyser, d’une mani�re objective, les �l�ments de preuves 
permettant de d�terminer si le syst�me de gestion des eaux de baignade d’une 
collectivit� publique ou personne priv�e est en conformit� avec les crit�res du pr�sent 
r�f�rentiel. 

Evaluation annuelle : 
Est d�finie comme �valuation annuelle la proc�dure de contr�le mise en œuvre par 
l’organisme certificateur pour s’assurer que l’entit� ou le p�rim�tre certifi� est toujours 
conforme aux exigences du pr�sent r�f�rentiel, durant la p�riode de certification de 3ans.
Si une �valuation annuelle met en �vidence le non respect des exigences de la 
certification, celle-ci sera retir�e conform�ment aux dispositions pr�vues par le pr�sent 
r�f�rentiel et les proc�dures de certification en vigueur remplies par l’organisme 
certificateur et relatives � l’ISO 14001.

Conformit� :
Est d�finie comme conformit� la satisfaction � une exigence.

Enregistrement
Est d�fini comme enregistrement le document faisant �tat de r�sultats obtenus ou 
apportant la preuve de la r�alisation d’une activit�
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INTRODUCTION ET SYNTHESE DE LA DEMARCHE

a r�glementation en mati�re de gestion de la qualit� des eaux de baignade est en 
�volution. L’orientation prise au niveau europ�en demandera d�sormais :

d’avoir une r�elle connaissance des sources de pollution susceptibles 
d’impacter la qualit� des eaux de baignade (eau de mer et eau douce),
de surveiller la qualit� sanitaire de ces eaux,
d’en informer le public et de prot�ger la sant� des baigneurs,
d'am�liorer la qualit� des eaux de baignade, afin d'atteindre le classement de 
qualit� � suffisant � pour toutes les eaux de baignade, au plus tard � la fin de la 
saison baln�aire 2015,
de mettre en place, le cas �ch�ant, les mesures visant � r�duire ou �liminer les 
sources de pollution.

Afin de valoriser et d’encourager la mise en place rapide d’un syst�me de gestion de la 
qualit� des eaux de baignade demand� par la nouvelle directive europ�enne 2006/7/CE et 
ses textes nationaux d’application, l’ANEL (Association Nationale des Elus du Littoral) et 
l’ANMSCCT (Association Nationale des Maires des Stations Class�es et Communes 
Touristiques) avec le soutien du Minist�re en charge de l’Ecologie et des autres minist�res
concern�s (minist�res charg� de la sant�, charg� du tourisme et de l’int�rieur), ont pilot� un 
groupe de travail pour �laborer un r�f�rentiel qui permettra :

de servir de guide aux responsables des eaux de baignade afin de mettre en 
œuvre les obligations communautaires de la nouvelle directive europ�enne,
d’obtenir une certification du syst�me de gestion de la qualit� des eaux de 
baignade, d�livr�e par un organisme comp�tent dans le domaine des syst�mes 
de management de l’environnement. 

Un logo commun � tous les sites certifi�s valorisera cette d�marche de qualit�.

Ce r�f�rentiel s’adresse � toutes les collectivit�s publiques (communes ou groupement de 
collectivit�s territoriales) et personnes priv�es responsables d’une eau de baignade 
potentiellement int�ress�es par cette certification et tient compte de leur diversit�.

Le r�f�rentiel, document technique, est construit selon les principes d’un syst�me de 
management de l’environnement de type ISO 14001. 

Il repose sur la notion d’am�lioration continue, qui facilitera l’atteinte des objectifs fix�s par  
la directive europ�enne 2006/7/CE. Il est structur� de la mani�re suivante : 

L

OBJECTIF DE LA CERTIFICATION : Garantir une m�thode de surveillance et de gestion 
des eaux de baignade par une collectivit� publique ou une personne priv�e visant 
� am�liorer la qualit� de l’eau et � en informer largement le public, afin de prot�ger 
la sant� des baigneurs.
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1. Conditions pr�alables

Le r�f�rentiel d�finit dans un premier temps les conditions minimales requises pour �tre 
candidat � la certification ainsi que les d�marches � suivre pour se porter candidat.

2. Elaboration du profil d’eau de baignade

En vue d'�laborer le profil d'eau de baignade, il s’agit :
de recenser, par �crit, les sources et flux de pollution impactant les eaux de 
baignade,
d’�valuer le niveau de criticit� de ces sources et flux vis-�-vis de la qualit� sanitaire 
des eaux de baignade, 
d’identifier les facteurs qui pourront influencer, majorer ou minorer, l’impact des 
sources de pollution,
de pr�ciser les mesures de gestion prises et le calendrier pr�vu pour �liminer les 
sources de pollution.

S’agissant de l’�laboration du profil, la m�thodologie peut-�tre soit empirique soit faire appel 
� des outils de type mod�lisation. De la m�me mani�re, il n’y a pas d’exigence de forme pour 
la pr�sentation de cette �tude.

3. Strat�gie de surveillance

Cette exigence du r�f�rentiel est �troitement corr�l�e au point pr�c�dent. En effet, plus le 
profil des eaux de baignade est pr�cis et plus la strat�gie de surveillance va �tre adapt�e et
ax�e sur les sources de pollution identifi�es. Le r�f�rentiel distingue 2 types de surveillance : 

le programme de surveillance r�glementaire (cf. articles L.1332-3 et D.1332-23 du
code de la sant� publique),
le programme d’auto-surveillance qui vient en compl�ment de la surveillance 
r�glementaire. Il peut comporter des analyses et des observations de terrain et peut 
concerner la qualit� de l'eau de baignade ainsi que les sources de pollution 
potentielles. Le r�f�rentiel ne fixe pas de modalit�s mais demande � chaque 
responsable d’eau de baignade d’organiser son propre programme d’auto-
surveillance et de le respecter.

4. Mise en œuvre de la strat�gie de surveillance

La mise en œuvre des programmes de surveillance, le suivi et l'analyse des r�sultats sont 
pr�vus de mani�re � fournir en temps utile au responsable d'eau de baignade les 
informations sur la qualit� de l'eau, lui permettant de prendre les mesures de gestion 
ad�quates.

5. Gestion de crise

Le responsable de l’eau de baignade doit d�finir par �crit et mettre en œuvre une proc�dure 
de gestion de crise adapt�e.

1

2

5

4

3
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6. Information du public

Le responsable de l’eau de baignade est tenu d’informer le public sur la qualit� sanitaire des 
eaux. Le r�f�rentiel en pr�cise le contenu et les modalit�s.

7. Am�lioration continue

La certification doit inciter � une am�lioration continue du syst�me de gestion. Le r�f�rentiel 
permet cette am�lioration par la prise en compte des retours d’exp�rience, des difficult�s 
rencontr�es et/ou des anomalies. Le responsable de l’eau de baignade �tablit en fin de 
saison un bilan annuel identifiant les points � am�liorer au cours de la saison suivante.

8. Gestion des documents et enregistrements

Comme dans tout syst�me de certification, il est n�cessaire de ma�triser la gestion des 
documents demand�s par le r�f�rentiel et de fixer des r�gles de conservation et d’archivage 
des diff�rents enregistrements demand�s.

9. Communication sur la certification

Le r�f�rentiel fixe les r�gles de communication qui sont li�es � l’obtention de la certification.

Chaque point r�sum� ci-dessus sera d�taill� dans les chapitres correspondants du pr�sent 
r�f�rentiel.
Ce syst�me de gestion a �t� sch�matis� en fin de r�f�rentiel (page 33 : Sch�ma du 
dispositif) pour faciliter la compr�hension des liens entre les diff�rentes exigences.

9

8

7

6
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE

La r�glementation applicable est celle en vigueur au moment de la demande de certification 
et de l’audit. 

Textes applicables au 19/02/2009:

Directive n�76/160/CEE du 8 d�cembre 1975 concernant la qualit� des eaux de 
baignade.

Directive n�2006/7/CE du Parlement Europ�en et du Conseil du 15 f�vrier 2006 
concernant la gestion de la qualit� des eaux de baignade et abrogeant la directive 
76/160/CEE.

Article 42 de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 31 d�cembre 2006

Code de la Sant� Publique, articles L.1332-1 � L.1332-9 et articles D.1332-14 � 
D1332-19 � D.1332-42.

D�cret n�2007-983 du 15 mai 2007 relatif au premier recensement des eaux de 
baignade par les communes.

Arr�t� du 15 mai 2007 fixant les modalit�s de r�alisation du premier recensement des 
eaux de baignade par les communes.

D�cret n� 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif � la gestion de la qualit� des eaux 
de baignade et des piscines.

Arr�t� du  23 septembre 2008 relatif aux r�gles de traitement des �chantillons et aux 
m�thodes de r�f�rences pour les analyses d'eau dans le cadre de la surveillance de 
la qualit� des eaux de baignade.

Arr�t� du  22 septembre 2008 relatif � la fr�quence d’�chantillonnage et aux 
modalit�s d’�valuation et de classement des eaux de baignade.

Circulaire d’application en cours de promulgation.

Ce r�f�rentiel �voluera notamment avec la mise en œuvre de la nouvelle directive.
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CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DE LA DIRECTIVE 2006/7/CE EN FRANCE

TRANSPOSITION EN 
DROIT FRAN�AIS

ETABLISSEMENT DES 

PROGRAMMES DE SURVEILLANCE

REGLEMENTAIRES DE LA QUALITE 

DES EAUX DE BAIGNADE SELON LES 

NOUVELLES REGLES PREVUES PAR 

LA DIRECTIVE 2006/7/CE
(2PARAMETRES 

MICROBIOLOGIQUES, 4
PRELEVEMENTS PAR SAISON 

BALNEAIRE MINIMUM) ET MISE EN 

ŒUVRE DE CES PROGRAMMES.

A LA  FIN DE LA SAISON 

BALNEAIRE 2015 TOUTES LES 

EAUX DE BAIGNADE DOIVENT 

ETRE AU MOINS DE QUALITE 

SUFFISANTE

FIN DE LA SAISON BALNEAIRE 

2013 : 1ER
CLASSEMENT DE 

LA QUALITE DES EAUX DE 

BAIGNADE ETABLI SELON UNE 

METHODE DE CALCUL, SUR LA 

BASE DES RESULTATS  

OBTENUS PENDANT LES 4
SAISONS BALNEAIRES 

PRECEDENTES. 4 CLASSES :
EXCELLENTE, BONNE,
SUFFISANTE, INSUFFISANTE.

PROFIL D’EAU DE 

BAIGNADE DISPONIBLE 

POUR TOUTES LES EAUX DE 

BAIGNADE RECENSEES.

201520132008 201220112010

2007 : DEBUT DE LA PROCEDURE DE RECENSEMENT DES EAUX DE BAIGNADE EN VUE 

D’ETABLIR LA LISTE ACCOMPAGNEE DES DUREES DE SAISONS BALNEAIRES, AVANT LA SAISON 

2008 (PROCEDURE ANNUELLE). MISE EN PLACE D’UN CALENDRIER DE CONTROLE.

ENTREE EN VIGUEUR DES

DISPOSITIONS RELATIVES 

A L’INFORMATION DU 

PUBLIC, A PROXIMITE DES 

EAUX DE BAIGNADE ET 
PAR INTERNET

CLASSEMENT DE LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE SELON LA METHODE DE LA DIRECTIVE 

76/160/CEE, EN NE TENANT COMPTE QUE DES RESULTATS DES 2 PARAMETRES 

MICROBIOLOGIQUES PREVUS PAR LA DIRECTIVE 2006/7/CE
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DOMAINE D’APPLICATION, PERIMETRE DE 
CERTIFICATION

La certification atteste de la mise en place d’un syst�me de gestion de la qualit� 
des eaux de baignade conforme au pr�sent r�f�rentiel. 

Le syst�me de gestion de la qualit� des eaux de baignade doit �tre mis en place 
pendant une dur�e couvrant au minimum celle de la saison baln�aire d�finie (les 
mesures destin�es � am�liorer la qualit� des eaux de baignade pouvant �tre prises 
toute l’ann�e). 

La certification est d�livr�e par un organisme certificateur au responsable de l’eau 
de baignade : commune / groupement de collectivit�s territoriales / personne priv�e 
(au sens de l’article L.1332-3 du code de la sant� publique).

Le p�rim�tre de certification de ce r�f�rentiel int�gre obligatoirement toutes les eaux 
de baignade recens�es dont la personne responsable est le demandeur de la 
certification, il n’y a donc pas d’exclusion possible.

En vue d’une certification, l’audit se d�roulera :
 soit pendant la saison baln�aire qui a �t� d�finie afin de pouvoir v�rifier la 

mise en œuvre du pr�sent r�f�rentiel,
 soit hors de la saison baln�aire si le dispositif complet a d�j� fonctionn� 

pendant la saison baln�aire pr�c�dente. 

Pour la r�alisation du premier audit de certification, le responsable d’eau de baignade 
devra disposer d’�l�ments documentaires d�montrant que le syst�me de gestion de 
la qualit� des eaux de baignade a d�j� �t� mis en œuvre au moins pendant une 
saison baln�aire. Il est �galement indispensable que les personnes impliqu�es dans 
le syst�me de gestion se rendent disponibles pour l’audit.
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LE PROCESSUS DE CERTIFICATION

CERTIFICATION : LES DIFFERENTES ETAPES

Auto-v�rification de la recevabilit� 
de la demande � l’aide du tableau 

de classement des eaux de 
baignade joint en Annexe A

NB : Ce point est l’�tape pr�alable � l’�tude de 
recevabilit� r�alis�e dans le chapitre suivant : 1. 

conditions pr�alables

Officialisation de la demande par l’organe 
d�lib�rant (d�lib�ration du conseil 

municipal, syndical, intercommunal, conseil 
d’administration,…) ou par le demandeur 

priv�

Choix de l’organisme certificateur
et contractualisation pour la 

r�alisation de l’audit de certification 
selon le pr�sent r�f�rentiel

R�alisation et envoi du dossier de 
candidature se trouvant en annexe 
A � l’organisme certificateur choisi 

� l’�tape 3
NB : Ce point est d�taill� dans le chapitre 

suivant : 1. conditions pr�alables

D�marrage du processus de 
certification : planification, 

r�alisation de l’audit et remise d’un 
rapport d’audit

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4

Etape 5

Etape 6 D�livrance du certificat selon les 
r�sultats de l’audit

Etape 7
Communication au public sur 

l’obtention de cette certification
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Etapes 1, 2 et 3 : (r�alis�es en interne par la structure candidate � la certification)
Le candidat � la certification doit transmettre aux organismes certificateurs consult�s les 
�l�ments n�cessaires pour l’�tablissement d’un devis (Annexe A).

Les offres des organismes certificateurs doivent inclure au minimum : 
les dur�es d’audits conform�ment aux grilles d�finies dans les exigences en mati�re 
de certification (page 35),
les co�ts, 
la proc�dure d’audit de l’organisme d�crivant :

 le d�roulement de l’audit (plan d’audit, r�union d’ouverture, r�alisation de 
l’audit, r�union de cl�ture),

 la d�livrance du certificat, 
 l’�valuation annuelle de la certification conduisant au maintien, � la 

suspension, au retrait ou � l’annulation du certificat,
 le renouvellement de la certification, 
 la qualification des auditeurs.

Etape 4 : (r�alis�e par le responsable de l’eau de baignade)
Le candidat � la certification transmet le dossier de candidature complet (ANNEXE A bis) � 
l’organisme certificateur choisi. Ce dernier l’informe du r�sultat de l’�tude de recevabilit� de 
son dossier par �crit.

Etape 5 : L’organisme certificateur retenu pilotera cette �tape.
La planification de l’audit (choix de l’auditeur, choix des dates d’audit, 
confirmation,…).
Pour rappel : l’audit pourra se d�rouler soit pendant la saison baln�aire qui a �t� 
d�finie afin de pouvoir v�rifier la mise en œuvre du pr�sent r�f�rentiel, soit hors de la 
saison baln�aire si le dispositif complet �tabli par la personne responsable de l’eau 
de baignade a d�j� fonctionn� pendant la saison baln�aire pr�c�dente. 
La r�alisation de l’audit : les modalit�s de r�alisation de l’audit sont d�crites dans la 
partie situ�e page 13 et intitul�e � Domaine d’application et p�rim�tre de 
certification �.
Il est important de noter que pour la r�alisation du premier audit de certification, le 
responsable d’eau de baignade devra disposer d’�l�ments documentaires 
d�montrant que le syst�me de gestion de la qualit� des eaux de baignade a d�j� 
fonctionn�. Il est �galement indispensable que les personnes impliqu�es dans le 
syst�me de gestion se rendent disponibles pour l’audit.
La remise du rapport d’audit : l’auditeur �tablit un rapport d’audit contenant le cas 
�ch�ant les non conformit�s d�tect�es par rapport au pr�sent r�f�rentiel. La lev�e 
des non-conformit�s et le d�lai accord� est fonction des proc�dures de l’organisme 
certificateur.

Etape 6 : (r�alis�e par l’organisme certificateur).
L’auditeur transmet � l’instance de d�cision de l’organisme certificateur le rapport 
d’audit et ses �ventuelles annexes avec ses recommandations pour la certification. 
L’instance de d�cision de l’organisme certificateur d�cide d’accorder la certification, 
de demander des compl�ments d’informations, ou de ne pas accorder la certification. 
En cas de d�cision favorable de la part de l’instance de certification, l’organisme 
certificateur d�livre un certificat au responsable de l’eau de baignade : commune / 
groupement de collectivit�s territoriales / personne priv�e (au sens de l’article L.1332-
3 de la loi du 31 d�cembre 2006).
Le certificat est d�livr� pour une dur�e de 3 ans, sous r�serve de r�sultats
satisfaisants lors des audits de suivi annuels.

Le certificat doit inclure au minimum les mentions suivantes : 
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 l’entit� ou la personne b�n�ficiaire de la certification,
 l’identification du pr�sent r�f�rentiel et la version applicable � R�f�rentiel de 

certification du syst�me de gestion de la qualit� des eaux de baignade 
Version 1 : 06/06/2009 �,

 le p�rim�tre de certification,
 le logo de l’organisme certificateur,
 les dates de validit� et d’�mission du certificat.

Etape 7 : (r�alis�e par le responsable de l’eau de baignade)
L’information du public doit �tre conforme aux dispositions d�finies dans le pr�sent 
r�f�rentiel au chapitre 6.

MAINTIEN DE LA CERTIFICATION

Ces �tapes sont r�alis�es lorsque la certification est obtenue, dans le cadre du contr�le
annuel (Etape 6 du sch�ma pr�c�dent)

Etape 8 : (r�alis�e par l’organisme certificateur)
Suite � l’actualisation du dossier de candidature, l’organisme certificateur peut retirer le 
certificat ou planifier l’audit de suivi annuel. Le maintien de la certification est alors prononc� 
en fonction des r�sultats de l’audit.

Fournir � l’organisme certificateur 
le classement de la qualit� de l’eau 

�tabli par la DDASS en fin de 
saison baln�aire d�s qu’il est 

disponible

Si les conditions de recevabilit�
concernant le classement des eaux 
de baignade ne sont plus remplies

Si les conditions de recevabilit�
concernant le classement des eaux 

de baignade sont remplies

D�cision de retrait du certificat Evaluation annuelle et reprise � 
partir de :

Etape 5

Etape 8 

Etape 1 � 7 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATON

1. CONDITIONS PREALABLES

Ce chapitre a pour objet de fixer les conditions pr�alables auxquelles le demandeur de la 
certification doit se conformer afin de pouvoir �tre candidat � la certification.

Recevabilit� de la demande de certification

La demande de certification sera d�clar�e recevable uniquement si le demandeur justifie et 
apporte les preuves suivantes :

Un minimum de 50% des sites sont class�s en A ou B (cf. Annexe A). Dans le cas o� 
le demandeur est un groupement de collectivit�s (ex : communaut� de communes,…), il 
faut comprendre que ce minimum s’applique pour chaque commune.
Des mesures d’am�lioration sont prises en faveur de chacun des sites class�s en C 
ou D (cf. Annexe A)

Dans ce contexte, il doit fournir la liste de toutes les eaux de baignade dont il est 
responsable ainsi que leur dernier classement.
Ce classement est effectu� en application de la directive 76/160/CEE, jusqu’� l’entr�e en 
vigueur en 2013 des dispositions de la directive 2006/7/CE relative au nouveau classement
(cf. calendrier p.12).

Selon le sch�ma �labor� dans le chapitre pr�c�dent, si la situation du demandeur de la 
certification, lors de son auto-v�rification (Etape 1), r�pond aux conditions de recevabilit�, le 
demandeur peut alors s’engager dans le processus de demande de certification (Etape 2).

Dossier de candidature

Le dossier de candidature est constitu� des �l�ments suivants (Annexe A bis):
Tableau de classement des eaux de baignade 
Fiche de renseignement sur les eaux de baignade class�es en C ou D 
Autres documents � fournir :

 document d’engagement et si n�cessaire une copie de la d�lib�ration 
autorisant l’engagement dans la d�marche,

 liste des intervenants participant au syst�me de gestion des eaux de baignade 
(collectivit�, prestataire ext�rieur, laboratoire),

 un document r�sumant l’�tat des connaissances et l’avancement des �tudes 
r�alis�es dans le cadre de l’�laboration du profil de l’eau de baignade,

 une carte de situation des eaux de baignade recens�es.
 dans le cas d’un groupement de collectivit�s, un document justifiant :

o de la comp�tence juridique du groupement sur la qualit� des eaux de 
baignade (d�lib�ration de chaque conseil municipal d�l�gant la 
comp�tence sur la qualit� des eaux de baignade � ce groupement),

o d’un syst�me commun de gestion de la qualit� des eaux de baignade 
(ex : m�thode d’�tablissement de profil de baignade, de strat�gie de 
surveillance, de gestion de crise, d’information et de communication) 
afin de b�n�ficier de dur�es d’audit optimis�es.

Ce dossier de candidature est � envoyer � l’organisme certificateur choisi. 

1
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Engagement de moyens du responsable de l’eau de baignade

La personne responsable de l’eau de baignade (maire ou personne priv�e) doit d�finir et 
mettre � disposition des comp�tences et des moyens humains et techniques n�cessaires � 
la r�alisation de chaque engagement pr�vu dans le pr�sent r�f�rentiel.

2. ELABORATION D’UN PROFIL DES EAUX DE BAIGNADE

Afin d’�laborer le profil des eaux de baignade avant la saison baln�aire 2011 (article D.1332-
20 du CSP), il convient d’ores et d�j� de rassembler les �l�ments disponibles et de d�buter 
des �tudes en vue de :

identifier et caract�riser les diff�rentes sources de pollution pouvant affecter la qualit� 
des eaux de baignade et alt�rer la sant� des baigneurs,
identifier les facteurs pouvant minorer ou aggraver la pollution,
hi�rarchiser les diff�rentes sources de pollution en fonction de leur gravit� en incluant 
les facteurs pouvant minorer ou aggraver la pollution. L’objectif �tant de pouvoir cibler 
et mettre en œuvre les actions prioritaires d’am�lioration de la qualit� des eaux de 
baignade.

M�thodologie 

Le responsable des eaux de baignade doit avoir engag� des �tudes en vue de l’�laboration 
du profil de l’eau de baignade.

Le contenu du profil des eaux de baignade d�fini � l’article D.1332-20 du code de la sant� 
publique, est cit� ci-dessous :

Ce profil comprend notamment les �l�ments suivants :
� 1o   Une description des caract�ristiques physiques, g�ographiques et hydrog�ologiques 

des eaux de baignade et des autres eaux de surface du bassin versant des eaux de 
baignade concern�es, qui pourraient �tre sources de pollution ;

� 2o   Une identification et une �valuation des sources de pollution qui pourraient affecter 
la qualit� des eaux de baignade et alt�rer la sant� des baigneurs ;

� 3o    Une �valuation du potentiel de prolif�ration des cyanobact�ries ;
� 4o    Une �valuation du potentiel de prolif�ration des macro-algues et du phytoplancton ;
� 5o  Si l’�valuation des sources de pollution laisse appara�tre un risque de pollution � 

court terme d�finie � l’article D. 1332-153, les informations suivantes :
� a) La nature, la cause, la fr�quence et la dur�e pr�visibles de la pollution � court 

terme � laquelle on peut s’attendre ;
� b) Les mesures de gestion pr�vues pour l’�limination des sources de pollution � 

court terme et leur calendrier de mise en œuvre ;

3 Art.D.1332-15 du code de la sant� publique, alin�a 4
Une pollution correspond � la pr�sence :
– d’une contamination microbiologique en Escherichia coli, en ent�rocoques intestinaux ou en microorganismes 
pathog�nes ;
– ou d’autres organismes tels que les cyanobact�ries, de macro algues ou de phytoplancton marin ;
– ou de d�chets tels que, notamment, r�sidus goudronneux, verre, plastique ou caoutchouc,
affectant la qualit� des eaux de baignade et pr�sentant un risque pour la sant� des baigneurs.

2
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� c) Les mesures de gestion qui seront prises durant la pollution � court terme et 
l’identit� et les coordonn�es des instances responsables de la mise en œuvre de 
ces mesures ;

� 6o   Si l’�valuation des sources de pollution laisse appara�tre soit un risque de pollution 
par des cyanobact�ries, des macro algues, du phytoplancton ou des d�chets, soit 
un risque de pollution entra�nant une interdiction ou une d�cision de fermeture du 
site de baignade durant toute une saison baln�aire au moins, les informations 
suivantes :

� a) Le d�tail de toutes les sources de pollution ;
� b) Les mesures de gestion qui seront prises pour �viter, r�duire et �liminer les 

sources de pollution et leur calendrier de mise en œuvre ;
� 7o    L’emplacement du ou des points de surveillance ;
� 8o Les donn�es pertinentes disponibles, obtenues lors des surveillances et des 

�valuations effectu�es en application des dispositions de la pr�sente section et du 
code de l’environnement.

� Les informations mentionn�es aux 1o, 2o et 6o sont �galement fournies sur une carte 
d�taill�e, lorsque cela est faisable.

� Pour les eaux de baignade contigu�s soumises � des sources de pollution communes, 
un profil commun peut �tre �tabli par la ou les personnes responsables des eaux de 
baignade.

Par ailleurs, selon l’article 6.3 de la directive 2006/7/CE, � il convient d'utiliser ad�quatement 
les donn�es qui ont �t� obtenues lors des surveillances et des �valuations effectu�es en 
application de la directive 2000/60/CE4 et qui sont pertinentes aux fins de la (…) directive 
[2006/7/CE] �.

Lors des audits de premi�re certification ayant lieu avant la saison baln�aire 2011, il ne sera 
pas demand� de v�rification de l’analyse de la criticit� des sources de pollution. Ce crit�re 
sera v�rifi� � partir de l’ann�e suivant la premi�re certification.

Un profil d’eau de baignade complet, par eau de baignade recens�e, sera exig� pour toute 
demande de certification � partir de 2011.

Documents d’enregistrement

4 Directive 2000/60/CE du Parlement europ�en et du Conseil, du 23 octobre 2000, �tablissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l'eau

Voici une liste non exhaustive des documents pouvant �tre consid�r�s comme des 
documents d’enregistrement :

Cartographie,
R�sultats de mod�lisation,
Registre d’analyse,
Etudes environnementales du milieu (hydromorphologie, courantologie, 
m�t�orologie…)
Diagnostic du syst�me d’assainissement,
Diagnostic du r�seau d’eaux pluviales.
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3. STRATEGIE DE SURVEILLANCE

La strat�gie de surveillance est �labor�e en amont de la saison baln�aire par la personne 
responsable de l’eau de baignade.

3.1  Programme de surveillance r�glementaire 

Les objectifs de la surveillance r�glementaire sont les suivants :
1. R�pondre aux exigences, relatives � la surveillance de la qualit� des eaux de 

baignade, de la directive 76/160/CEE applicable jusque 2009 inclus.
2. R�pondre aux exigences, relatives � la surveillance de la qualit� des eaux de 

baignade de la directive  2006/7/CE � partir de 2010.
3. Mettre en œuvre un contr�le de la qualit� de l'eau de baignade, afin d'obtenir un 

classement de sa qualit� et d'assurer la protection sanitaire des baigneurs.
4. D�finir dans le cadre de cette certification, les documents d’enregistrement 

n�cessaires � la surveillance r�glementaire.

Textes de r�f�rence : se r�f�rer au contexte r�glementaire page 11.

M�thodologie 

Les comp�tences, responsabilit�s et m�thodologie sont d�finies par la r�glementation.

Selon l’article L1332-3 du code de la sant� publique : � La personne responsable d’une eau 
de baignade sous le contr�le du repr�sentant de l’Etat dans le d�partement :

d�finit la dur�e de la saison baln�aire ;
�labore, r�vise et actualise le profil de l’eau de baignade qui comporte notamment un 
recensement et une �valuation des sources possibles de pollution de l’eau de baignade 
susceptibles d’affecter la sant� des baigneurs, et pr�cise les actions visant � pr�venir 
l’exposition des baigneurs aux risques de pollution ;
�tablit un programme de surveillance5 portant sur la qualit�, pour chaque eau de 
baignade, avant le d�but de la saison baln�aire ;
prend les mesures r�alistes et proportionn�es qu’elle consid�re comme appropri�es, en 
vue d’am�liorer la qualit� de l’eau de baignade qui ne serait pas conforme aux normes 
sanitaires d�finies � l’article L1332-7 ;
analyse la qualit� de l’eau de baignade ;
assure la fourniture d’informations au public, r�guli�rement mises � jour, sur la qualit� de 
l’eau de baignade et sa gestion, et encourage la participation du public � la mise en 
œuvre des dispositions pr�c�dentes ;
informe le maire de la dur�e de la saison baln�aire de l’eau de baignade, de son profil et 
des modalit�s de l’information et de la participation du public. �

Remarque : les frais des analyses et des pr�l�vements, pr�vus par le programme de 
surveillance r�glementaire, sont � la charge du responsable de l'eau de baignade (cela ne 
constitue pas une nouveaut� r�glementaire).

5 Cette disposition est applicable � partir de la saison baln�aire 2010

3
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Selon l'article L.1332-5 du code de la sant� publique : � L'�valuation de la qualit�, le 
classement de l'eau de baignade et le contr�le sanitaire sont effectu�s par le repr�sentant de 
l'Etat dans le d�partement, notamment sur la base des analyses r�alis�es �

Pr�l�vements et �chantillonnages :

Les param�tres de la directive n�76/160/CEE seront encore applicables jusqu’en 2009. La 
nouvelle directive pr�voit de ne conserver que 2 des param�tres actuellement suivis.

1. Jusqu’� la saison baln�aire 2009 incluse
Les modalit�s de pr�l�vements des �chantillons sont fix�es par l'annexe du d�cret du 18 
septembre 2008 relatif � la gestion de la qualit� des eaux de baignade et des piscines :

Les �chantillons sont pr�lev�s dans les endroits o� la densit� moyenne journali�re des 
baigneurs est la plus �lev�e.

Ils sont pr�lev�s de pr�f�rence � 30 centim�tres sous la surface de l’eau, � l’exception des 
�chantillons d’huiles min�rales qui sont pr�lev�s � la surface.

AVANT LA SAISON BALNEAIRE : Un pr�l�vement doit �tre effectu� entre 10 et 20 jours avant la 
date de d�but de saison.

PENDANT LA SAISON BALNEAIRE : La fr�quence d’�chantillonnage est au minimum 
bimensuelle. Elle est au minimum mensuelle uniquement pour les eaux dont la qualit� �tait 
conforme (c'est-�-dire de qualit� A ou B) pendant les 2 saisons baln�aires pr�c�dentes. 

En cas d’existence ou de probabilit� de rejets de substances susceptibles d’abaisser la 
qualit� de l’eau de baignade, des pr�l�vements suppl�mentaires doivent �tre effectu�s. Il en 
est de m�me lorsqu’une diminution de la qualit� de l’eau peut �tre soup�onn�e.

La fr�quence d’analyse peut �tre augment�e lorsque les caract�ristiques de l’eau s’�cartent 
des valeurs guides fix�es par le tableau du I de l’ancienne annexe 13-5 du code de la sant� 
publique, devenue l’annexe du d�cret n� 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif � la gestion 
de la qualit� des eaux de baignade et des piscines.

Les analyses portent sur les param�tres suivants :
Analyses microbiologiques :

 Escherichia coli
 Coliformes totaux
 Ent�rocoques intestinaux

Analyses physicochimiques ou contr�le visuel :
 Mousses
 Ph�nols
 Huiles min�rales
 Couleur
 R�sidus goudronneux et mati�res flottantes
 Transparence

D’autres param�tres peuvent �tre ajout�s en cas de suspicion de pollution (salmonelles, 
ent�rovirus, etc.)
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2. A partir de 2010
Le lieu de pr�l�vement doit se situer � l’endroit o� l’on s’attend � trouver le plus de baigneurs 
et l� o� l’on s’attend au plus grand risque de pollution.

Les pr�l�vements doivent �tre effectu�s trente centim�tres en dessous de la surface de 
l’eau, et dans des eaux profondes d’au moins un m�tre.

Selon l'article 2 de l'arr�t� du 22 septembre 2008 relatif � la fr�quence d'�chantillonnage et 
aux modalit�s d'�valuation de la qualit� et de classement des eaux de baignade, � Si la 
surveillance de l'eau de baignade ne peut �tre effectu�e � la date pr�vue dans le calendrier 
de surveillance, elle peut �tre diff�r�e dans un d�lai maximal de quatre jours � compter de la 
date pr�vue, sous r�serve qu'une justification soit port�e � la connaissance du repr�sentant 
de l'Etat dans le d�partement par la personne responsable de l'eau de baignade �.

AVANT LA SAISON BALNEAIRE : Un pr�l�vement avant saison doit �tre effectu� entre 10 et 20 
jours avant la date de d�but de saison.

PENDANT LA SAISON BALNEAIRE : Des �chantillons doivent �tre pr�lev�s � intervalles r�guliers 
tout au long de la saison.
Il ne peut pas s’�couler plus d’un mois entre 2 pr�l�vements. 
Un minimum de quatre �chantillons par saison baln�aire, doit �tre r�alis�.
En cas de risque de d�gradation de la qualit� de l'eau, la fr�quence d’�chantillonnage peut 
�tre augment�e.
En cas de pollution � court terme, un �chantillon suppl�mentaire doit �tre pr�lev� afin de 
confirmer la fin de l’incident.
Pendant la saison baln�aire, de l'ann�e 2010 � 2012, la fr�quence d’�chantillonnage est au 
minimum bimensuelle. Elle est au minimum mensuelle uniquement pour les eaux dont la 
qualit� �tait conforme (class�e A ou B) pendant les 2 saisons baln�aires pr�c�dentes.

Les analyses portent sur les param�tres suivants :
Escherichia coli et ent�rocoques intestinaux (les m�thodes d'analyses � employer sont 
les m�thodes normalis�es pr�vues par l'arr�t� du 23 septembre 2008, notamment pour 
confirmer la fin d'une pollution � court terme).
A partir de 2011 : Cyanobact�ries, macro-algues, phytoplancton marin si le profil indique 
une tendance de prolif�ration de ces param�tres.
Surveillance visuelle (r�sidus goudronneux, verre, plastique, caoutchouc et autres 
d�chets.)

Documents d’enregistrement

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement :

Programme de surveillance r�glementaire : calendrier, points de contr�les, types de 
contr�les…



25 / 51

3.2 Programme d’auto-surveillance

Le programme d’auto-surveillance vient en compl�ment de la surveillance r�glementaire, il 
est directement corr�l� au profil des eaux de baignade. Logiquement, plus le profil des eaux 
de baignade est affin�, plus le plan d’auto-surveillance pourra �tre all�g�, notamment en ce 
qui concerne le suivi de la qualit� de l’eau de baignade elle-m�me. En revanche, une 
surveillance ou une observation des facteurs d’influence identifi�s en amont des eaux de 
baignade devra �tre r�guli�rement effectu�e de mani�re � servir d’alerte, et si n�cessaire,
de provoquer une surveillance renforc�e.

Cette auto-surveillance peut porter sur la qualit� de l'eau de baignade elle -m�me, ainsi que 
sur les sources de pollution identifi�es et les facteurs d’influence pouvant affecter cette 
qualit�. Elle peut se pr�senter sous la forme d’analyses bact�riologiques suppl�mentaires � 
celles impos�es par la r�glementation, de relev�s d’observations…

Les objectifs de l’auto-surveillance sont les suivants :
Identifier les niveaux et points de surveillance n�cessaires pour garantir la 
connaissance de la qualit� des eaux de baignade. 
D�finir les modalit�s de surveillance et les documents d’enregistrement n�cessaire 
en compl�ment de la surveillance r�glementaire, afin d’�valuer au mieux la qualit� 
des eaux de baignade et de fournir une aide � la d�cision pour la gestion des eaux 
de baignade.
d�finir les facteurs de d�clenchement d’une � gestion de crise �,

M�thodologie

La m�thodologie du programme d’auto-surveillance est sous la responsabilit� de la personne
responsable de l’eau de baignade. Elle comprend les activit�s suivantes : 

1) Etablissement d’un programme d’auto-surveillance avant le d�but de la saison 
baln�aire qui doit : 

Etre coh�rent et pertinent par rapport au profil de l’eau de baignade

D�finir pour chaque point de surveillance, en cas de situation normale et en cas de situation 
d’alerte ou de crise : 

Le type d’observations � effectuer : visuelles, (ex : m�t�o, vent, activit� au point de 
rejet,…) ou techniques : (ex : niveau de pluie, fonctionnement des stations de 
relevage,…), et en particulier : 

 les moyens humains et techniques, 
 la m�thode, 
 la localisation, 
 la fr�quence,
 les enregistrements n�cessaires et suffisants.

Le type d’analyses bact�riologiques et physicochimiques (si n�cessaire), et en 
particulier : 

 les param�tres analys�s,
 les moyens humains et techniques, 
 les m�thodes d’analyses utilis�es (normalis�es ou non), 
 la localisation, 
 la fr�quence,
 les enregistrements n�cessaires et suffisants.
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Remarque : Pour les m�thodes non normalis�es, il est important de fournir des �l�ments 
d'information concernant la validit� des r�sultats obtenus comme par exemple : 
 en rassemblant les donn�es, � demander au fabricant, sur la signification des r�sultats 
fournis par cette m�thode, par rapport aux r�sultats fournis par des m�thodes normalis�es.

2) D�termination des conditions de passage en situation d’alerte et/ou de crise (cf. 
chapitre 5 � Gestion de crise �). 

A partir du profil qui a �t� r�alis�, et dans le cadre de son programme d’auto-surveillance, le 
responsable de l’eau de baignade est tenu de :

- d�finir un programme d’actions afin de r�duire ces pollutions ;
- mettre en place le suivi des indicateurs. Le choix de ces indicateurs et de leurs seuils 

d’alerte est d�terminant puisque c’est sur la base de leur d�passement que vont �tre 
d�clench�es les mesures de gestion du risque sanitaire (interdiction de la baignade 
par exemple). 

Choix des indicateurs
Bien que la qualit� des eaux de baignade soit appr�ci�e par le contr�le sanitaire au travers 
de deux param�tres microbiologiques (les ent�rocoques intestinaux et les Escherichia coli) 6, 
les indicateurs � retenir pour d�clencher les mesures de gestion ne sont pas n�cessairement 
microbiologiques.

En effet, compte tenu des d�lais d’analyses, les indicateurs microbiologiques mesur�s � un 
instant T dans une eau de baignade, qu’ils soient suivis au titre du contr�le sanitaire 
r�glementaire (d�lai minimal de 48 heures apr�s la prise d’�chantillon) ou dans le cadre du 
programme d’auto-surveillance (d�lai minimal de 2 heures en utilisant les m�thodes 
actuelles de lecture rapide, non normalis�es), peuvent ne plus �tre repr�sentatifs de la 
situation, au moment o� les r�sultats d’analyses sont connus, notamment, le cas �ch�ant, en 
raison des mar�es.

En revanche, il peut �tre plus pertinent d’int�grer dans le programme d’auto-surveillance des 
indicateurs simples corr�l�s � la qualit� de l’eau de baignade, dont le suivi peut �tre 
automatis� et/ou dont le r�sultat est quasi-instantan� : il peut s’agir par exemple d’une valeur 
de d�bit d’un d�versoir d’orage, d’une valeur de pluviom�trie (attendue ou r�elle).

D�termination des seuils
Une fois les indicateurs choisis, il convient de d�finir un seuil d’alerte au-del� duquel seront 
mises en œuvre les mesures de gestion du risque sanitaire pour les baigneurs : c’est ce que 
l’on appelle la gestion de crise.

Dans son rapport intitul� � Valeurs seuils �chantillon unique pour les eaux de baignade : 
�tude de faisabilit� m�thodologique � de septembre 2007, l’Afsset a propos� des seuils.

IE : Ent�rocoques intestinaux EC : Escherichia Coli

6 Jusqu'� la saison baln�aire 2009 incluse, la qualit� des eaux de baignade est appr�ci�e en outre sur la base de 
param�tres physicochimiques et du param�tre coliformes totaux.
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Il est propos� de retenir comme seuils d'alerte, les valeurs des indicateurs dont le 
d�passement a �t� pr�alablement corr�l� au d�passement d’au moins un des seuils 
propos�s par l’Afsset. Il est n�cessaire d'utiliser les m�thodes normalis�es pour �tablir cette 
courbe de corr�lation.

En outre, lorsqu'une valeur pour un param�tre microbiologique anormalement �lev�e 
(sup�rieure � l’un des seuils propos�s par l’Afsset) est mesur�e dans le cadre du contr�le 
sanitaire r�glementaire, sans que les indicateurs de l’auto-surveillance ne le pr�voient, la
personne responsable des eaux de baignade devra :

- d'une part, en identifier la cause et, le cas �ch�ant, r�viser le profil et le choix des 
indicateurs retenus,

- et d'autre part, s'assurer que la qualit� de l'eau au moment de l'obtention du r�sultat 
de l'analyse ne pr�sente plus de risque pour la sant� des baigneurs.

Documents d’enregistrement

4. MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE DE SURVEILLANCE

La mise en œuvre de la strat�gie de surveillance consiste � suivre les diff�rents indicateurs 
ainsi que l’interpr�tation de leur �volution, notamment en vue d’informer le public et de 
prendre des mesures de gestion ad�quates. Les indicateurs suivis dans ce chapitre sont 
ceux pr�c�demment d�finis dans la strat�gie de surveillance.
.

4.1. Mise en œuvre de la surveillance et r�alisation d’une base de donn�es

L’objectif est de :
mettre en œuvre la strat�gie de surveillance afin de disposer des r�sultats d’analyses et 
des observations indiquant le niveau de qualit� sanitaire des eaux de baignade,
obtenir les donn�es permettant d’informer le public et d’enclencher une gestion de crise 
si n�cessaire,
constituer une base de donn�es et un historique afin d’am�liorer la gestion de la qualit� 
des eaux de baignade.

M�thodologie

Le responsable de l’eau de baignade ou son repr�sentant suit, � partir des indicateurs 
pr�alablement d�finis, la m�thodologie suivante. Il devra : 

4

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement :

Programme d’auto surveillance
Document d�crivant les m�thodes d’enregistrement des r�sultats des analyses et des 

observations (Ex : cahier de relev�, fichier informatique,…)
Document d�crivant les conditions de passage en situation d’alerte
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D�finir des actions � entreprendre en cas de d�passement des seuils ou des conditions 
d’alerte pour pr�server la sant� des baigneurs. 

Rechercher les causes d�s qu’une anomalie est constat�e, afin d’�tre en mesure de 
mener toutes les investigations n�cessaires.

R�diger, saisir et mettre � jour un ou des recueil(s) d’enregistrements reprenant 
l’ensemble des analyses, observations et actions r�alis�es. Le recueil permet de suivre
les indicateurs de surveillance et de servir d’aide � la d�cision en cas d’anomalie. 
Il est tenu � disposition du responsable de l’eau de baignade dans un lieu d�termin�.

D�terminer le contenu du recueil qui sert �galement d’aide � la d�cision, notamment en 
cas d’anomalie. Le recueil comprend les documents du contr�le sanitaire, dont les 
r�sultats avec leur interpr�tation sanitaire, transmis par la DDASS. Le recueil comprend 
en outre les �l�ments suivants ou une combinaison de ceux-ci : 

 le r�sultat des observations du site de baignade comme par exemple : la source 
de pollution remarqu�e, le type de macro-d�chets rep�r�s (plastique, bois, 
hydrocarbures, etc.),… ;

 la description des diff�rents facteurs d’influences : m�t�orologie, 
courantologie,… ;

 l’interpr�tation de ces donn�es et de leur �volution ;
 la date et les raisons de passage en condition d’alerte ou de gestion de crise ;
 les actions r�alis�es afin d’assurer la s�curit� sanitaire des baigneurs. 

Les enregistrements doivent �tre facilement lisibles et doivent mettre en �vidence les 
r�sultats conformes et non conformes par rapport aux seuils d�finis dans la strat�gie de 
surveillance.

Conserver les enregistrements reprenant l’ensemble des analyses, observations et 
actions r�alis�es. 
Mettre � la disposition du public un registre lui permettant de noter ses remarques et
observations. Les informations inscrites sur celui-ci doivent �tre au minimum :

 le nom du responsable du registre,
 la localisation de l’eau de baignade,
 les remarques que souhaite apporter le public concernant le recensement de 

l’eau de baignade,
 les remarques concernant l’information d�livr�e au public quant � la qualit� des 

eaux de baignade dont le demandeur de la certification est responsable.
Ce registre doit �tre facilement accessible. Son existence et son r�le doivent faire l’objet 
d’une large communication.

Documents d’enregistrement

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement :

Document attestant que les moyens et les comp�tences n�cessaires sont mis � 
disposition
Recueil des r�sultats des analyses et relev� d’observations
Registre pour les observations et remarques du public
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4.2. Information du responsable de l’eau de baignade

L’objectif est d’informer la personne responsable de l’eau de baignade des r�sultats
analytiques et des observations effectu�es au moment de la surveillance (voir 4.1) afin qu’il 
puisse communiquer avec le public, d�cider de l’ouverture ou de la fermeture de la baignade 
et/ou enclencher la gestion de crise.

M�thodologie

Le responsable de l’eau de baignade doit �tre averti rapidement de la qualit� sanitaire des 
eaux de baignade. En effet, en cas de d�passement des seuils de crise, il doit pouvoir agir 
en temps r�el. 
Pour cela il est important de :

D�signer les responsables charg�s de la transmission des informations, ainsi que 
leurs suppl�ants en cas d’indisponibilit�, de mani�re � garantir que le syst�me 
fonctionne au moins durant toute la p�riode baln�aire ;
d�finir un document d�crivant la nature du message transmis comme par exemple : 
� conforme �, � conditions de passage au niveau d’alerte � … ;
d�finir les coordonn�es des personnes � contacter ainsi que le moyen de 
transmission de l’information : t�l�phone, mail, fax, texto…

Documents d’enregistrement

5. GESTION DE CRISE

L’objectif est de :
d�finir la proc�dure permettant d’informer dans les meilleurs d�lais la personne 
responsable de l’eau de baignade,
mettre en œuvre une proc�dure de gestion de crise en cas de d�passement de 
seuils, d’incident ou d’anomalie, observ� (ex : orage, pollutions par des 
hydrocarbures, fuite de canalisation, etc.).

M�thodologie

Le responsable de l’eau de baignade ou son repr�sentant a d�fini pr�alablement les 
conditions d’alerte (analyses, observations sur site, pluviom�trie…), conform�ment au 
chapitre 3 du pr�sent r�f�rentiel.

5

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement :

Document d�signant les responsables de la transmission des informations et leurs 
coordonn�es
Document d�finissant la nature des informations transmises
Document d�finissant le moyen de transmission de l’information
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Proc�dure de gestion de crise

Le responsable de l’eau de baignade doit d�finir le circuit d’information pour permettre la 
prise de d�cision.
En cas d’anomalie, le responsable de l’eau de baignade doit d�finir dans une proc�dure 
document�e : 

les informations n�cessaires � fournir (r�sultats d’analyse et des observations 
visuelles, hypoth�ses d�finies dans le profil des eaux de baignade),
la n�cessit� de valider l’information (mesures conservatoires,…),
les r�les en mati�re de fourniture d’information : par qui, vers qui, comment, d�lai,
les actions � mettre en place pour traiter la cause de l’anomalie et la r�soudre � 
court, moyen ou long terme,
les cons�quences de la d�cision en mati�re d’information au public � court terme.

Le responsable de l’eau de baignade met en œuvre le processus de surveillance renforc�e 
pr�alablement d�fini et prend les mesures adapt�es avec les parties prenantes. Il doit au 
minimum :

1. identifier l'origine du d�clenchement de la � crise �,
2. prendre les mesures adapt�es pour prot�ger la sant� des baigneurs.

Les modalit�s de r�action lors du d�clenchement de la crise doivent �tre consign�es dans 
une proc�dure document�e, communiqu�e et connue des diff�rents acteurs.
En fonction des �l�ments d’information dont la personne responsable de l’eau de baignade 
est destinataire (4.2.), celle-ci doit prendre la d�cision d’interdire ou non la baignade au 
public.

Les enregistrements d’entr�e en crise et de traitement de cette crise doivent �tre conserv�s.

Documents d’enregistrement

6. INFORMATION DU PUBLIC

L’information du public est une exigence r�glementaire :
Code de la sant� publique
Directive 2006/7/CE � partir de 2012

Ses principaux objectifs sont les suivants :
 informer le public sur la qualit� sanitaire de l’eau de baignade tout au long de la 

saison baln�aire,
 �tablir un climat de confiance avec les baigneurs.

6

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement :

Proc�dure de gestion de crise document�e
Annuaire des personnes � contacter en cas de crise
Arr�t� d’interdiction de la baignade affich� sur site et en mairie
Information du public par voie d’affichage sur site, expliquant les raisons de 
l’interdiction ainsi que les mesures prises par le responsable de l’eau de baignade pour 
rem�dier � cette situation
Enregistrements li�s au traitement de la crise
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M�thodologie

Article L.1332-3 du code de la sant� publique :
� La personne responsable de l'eau de baignade, sous le contr�le du repr�sentant de l'Etat 
dans le d�partement : 

assure la fourniture d'informations au public, r�guli�rement mises � jour, 
sur la qualit� de l'eau de baignade et sa gestion (…) �.

Dans le cadre de la certification, les informations concernant la gestion de la qualit� des 
eaux de baignade seront diffus�es au public. Devan�ant ainsi la r�glementation qui stipulera 
que ces informations soient diffus�es en 2012.

Pour cela, le responsable de l’eau de baignade doit d�finir les modalit�s de transmission de 
l’information concernant la qualit� sanitaire des eaux de baignade en vue d’avertir le public. Il 
s’agit pour lui de :

 d�finir les moyens � mettre en place pour informer le public sur la qualit� de l’eau de 
baignade et la gestion qui en est faite (r�sultats, synth�se du profil, avis d’interdiction 
de baignade…),

 d�finir la localisation de cette information (sur le site d’eau de baignade, sur internet, 
en mairie…) et les modalit�s (ex : code couleur relatif � la qualit� de l’eau).

Voici la liste des informations devant se trouver � un endroit facilement accessible et 
situ�es � proximit� imm�diate de chaque site de baignade durant la saison baln�aire :
Article D1332-32 du code de la sant� publique :
� La personne responsable de l'eau de baignade met � la disposition du public par affichage, 
durant la saison baln�aire, � un endroit facilement accessible et situ� � proximit� imm�diate 
de chaque eau de baignade et, le cas �ch�ant, par tout autre moyen de communication 
appropri�, les informations suivantes, en fran�ais et �ventuellement dans d'autres langues :

1 Le classement de l'eau de baignade �tabli � la fin de la saison baln�aire pr�c�dente 
et, le cas �ch�ant, tout avis d�conseillant ou interdisant la baignade, au moyen d'un 
signe ou d'un symbole simple et clair ;

2 Les r�sultats des analyses du dernier pr�l�vement r�alis� au cours de la saison 
baln�aire par un laboratoire agr��, accompagn�s de leur interpr�tation sanitaire 
pr�vue au 2� de l'article D. 1332-36, dans les plus brefs d�lais ;

3 Le document de synth�se pr�vu � l'article D. 1332-21 donnant une description 
g�n�rale de l'eau de baignade et de son profil ;

4 L'indication, le cas �ch�ant, que l'eau de baignade est expos�e � des pollutions � 
court terme, le nombre de jours pendant lesquels la baignade a �t� interdite au cours 
de la saison baln�aire pr�c�dente en raison d'une pollution � court terme et 
l'avertissement chaque fois qu'une pollution � court terme est pr�vue ou se produit 
pendant la saison baln�aire en cours ;

5 Des informations sur la nature et la dur�e pr�vue des situations anormales au cours 
de tels �v�nements ;

6 En cas d'interdiction ou de d�cision de fermeture du site de baignade, un avis 
d'information au public qui en explique les raisons ;

7 En cas d'interdiction ou de d�cision de fermeture du site de baignade durant toute 
une saison baln�aire au moins, un avis d'information au public expliquant les raisons 
pour lesquelles la zone concern�e n'est plus une eau de baignade ;

8 Les sources o� des informations compl�mentaires peuvent �tre fournies. �

Les dates d'application sont fix�es par l'article 6 du d�cret n�2008 :
Les informations pr�vues aux 1�, 2�, 5�, 6� sont � mettre � la disposition du public d�s la 
saison baln�aire 2009. Les informations pr�vues aux 3�, 4�, 7� et 8� sont mises � disposition 
du public � compter du 1er janvier 2012.
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Les r�sultats de la surveillance r�glementaire doivent �tre affich�s et communiqu�s au 
public : il s'agit d'une obligation r�glementaire.

Ces informations peuvent �galement �tre disponibles sur le site internet municipal, sur le site 
internet du minist�re de la sant� ou �ventuellement � l’office du tourisme et en mairie.

Documents d’enregistrement

7. AMELIORATION CONTINUE

L’objectif est d’�tre attentif et de s’impliquer dans la qualit� sanitaire des eaux de baignade. 
Pour cela le responsable de l’eau de baignade se portera garant de l’am�lioration de la 
ma�trise des sources et flux de pollution sur lesquels il peut agir.

Le syst�me de gestion de la qualit� sanitaire des eaux de baignade mis en œuvre durant la 
saison baln�aire et le retour d’exp�rience qui en sera fait doivent permettre d’am�liorer ce 
syst�me, notamment au regard du profil d’eau de baignade.

Les incidents rep�r�s pendant la saison baln�aire, ainsi que le retour d’exp�rience sur le 
syst�me de gestion de la qualit� de l’eau de baignade (incidents, anomalies ou situation 
normale : am�liorations, chantiers,…), doivent a posteriori faire l’objet d’une analyse. Cette 
derni�re a pour objectif l’am�lioration du syst�me de gestion global de la qualit� des eaux de 
baignade, et notamment de la strat�gie de surveillance.

M�thodologie

L’analyse du traitement des anomalies et incidents rel�ve du responsable de l’eau de 
baignade. Il devra proc�der � l’analyse du syst�me de gestion de la qualit� de l’eau de 
baignade, � savoir : 

rep�rer les forces et les faiblesses de ce syst�me, 
proc�der au traitement des anomalies et incidents.

Pour ce faire il devra r�aliser les actions suivantes :
Identifier et analyser tout incident ou anomalie en tenant compte de :

 son origine,
 la premi�re analyse qui a �t� faite � l’apparition de l’anomalie ou de l’incident

(voir chapitre 4.1),
 du contexte,
 l’efficacit� de l’action men�e durant la saison baln�aire,
 la n�cessit� et la possibilit� d’engager une action corrective � long terme afin 

d’�viter la r�apparition de l’incident ou de l’anomalie � la saison baln�aire 

7

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement : 

Panneau sur site avec toutes les informations dont il est fait mention dans la 
m�thodologie ci-dessus
Site Internet national sur les eaux de baignade ou le site Internet communal
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suivante. Ce dispositif est pr�vu dans la proc�dure document�e d�finie dans 
le chapitre 5.2.

Prendre en compte les r�clamations des parties int�ress�es dont celles inscrites sur 
le registre � disposition du public pour le recensement des eaux de baignade.

Conserver l’historique des anomalies ou incidents rencontr�s et des actions men�es 
(cf. chapitre 8 Gestion des documents et des enregistrements).

Revoir le profil des eaux de baignade et le programme d’auto-surveillance en fonction 
des mesures prises : les r�viser si n�cessaire. S’agissant du profil de baignade, une 
fr�quence de r�vision r�glementaire est � respecter, toutefois le profil peut �tre r�vis� 
plus fr�quemment sur la base du retour d’exp�riences du syst�me de gestion de la 
qualit� de l’eau de baignade

Documents d’enregistrement

8. GESTION DES DOCUMENTS ET DES ENREGISTREMENTS

L’objectif est de garantir la mise � jour des documents et proc�dures exig�s par le 
r�f�rentiel, et de d�finir des r�gles de conservation et d’archivage des documents 
d’enregistrement.

M�thodologie

Les documents � conserver sont :
le pr�sent r�f�rentiel
l’ensemble des documents d’enregistrement d�finis dans le pr�sent r�f�rentiel.

Le responsable des eaux de baignade doit s’assurer que les documents ou proc�dures
�tablis dans le cadre de ce r�f�rentiel sont r�guli�rement mis � jour.

Le responsable des eaux de baignade doit �galement s’assurer que l’ensemble des 
documents d’enregistrements sont conserv�s et archiv�s au minimum dix ans.

8

Voici une liste des documents pouvant �tre consid�r�s comme des documents 
d’enregistrement :

Recueil regroupant l’enregistrement et le traitement des incidents et anomalies
Document de synth�se faisant le bilan de la saison baln�aire
Document proposant des pistes d’am�lioration, notamment concernant la strat�gie de 
surveillance (dates d’analyses, nombre de pr�l�vements, lieu de pr�l�vement, gestion 
des situations anormales avec suspension du calendrier de pr�l�vements, �quilibre 
entre surveillance r�glementaire / auto-surveillance et utilisation du profil)…
Documents d’enregistrement des anomalies
Document d’enregistrement de l’analyse des anomalies et des actions mises en place
Profil r�vis� si n�cessaire
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9. COMMUNICATION SUR LA CERTIFICATION

Les objectifs de la communication sont de :
promouvoir la certification,
faire comprendre au public les objectifs et les modalit�s de la certification,
lui faire savoir que le site est certifi�.

M�thodologie

Un logo, un guide d’utilisation du logo et une charte de communication seront remis � 
chaque personne ayant obtenu la certification. La demande de logo est faite aupr�s de 
l’ANEL, de l’ANMSCCT ou du MEEDDAT (propri�taires du logo) sur pr�sentation de 
l’attestation de conformit� attribu�e par l’organisme certificateur.
Le respect du guide et de la charte de communication est v�rifi� par l’organisme certificateur
lors de l’�valuation annuelle apr�s l’audit initial et lors des audits de renouvellement.

9
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SCHEMA DU DISPOSITIF

Chaque point de ce sch�ma a �t� d�taill� dans les chapitres correspondants du pr�sent 
r�f�rentiel. Ce sch�ma permet de faciliter la compr�hension des liens entre les diff�rentes 
exigences.

1. CONDITIONS PREALABLES

2. ELABORATION 
D’UN PROFIL 
DES EAUX DE 
BAIGNADE

4. MISE EN ŒUVRE 
DE LA STRATEGIE 
DE SURVEILLANCE

 Mise en œuvre de 
la surveillance et 
r�alisation d’une 
base de donn�es

 Information du 
responsable de 
l’eau de baignade

5. GESTION DE 
CRISE

6. INFORMATION
DU PUBLIC

8. GESTION DES DOCUMENTS ET DES ENREGISTREMENTS

3. STRATEGIE DE SURVEILLANCE
 programme de surveillance r�glementaire
 Programme d’auto-surveillance 

7. AMELIORATION CONTINUE

9. COMMUNICATION SUR LA CERTIFICATION
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EXIGENCES EN MATIERE DE CERTIFICATION

REGLES DE CERTIFICATION APPLICABLES A L’ORGANISME CERTIFICATEUR
La certification de la gestion de la qualit� des eaux de baignade est assimilable � la 
certification d’un syst�me de management de l’environnement selon la norme ISO 14001. En 
cons�quence, il sera demand� aux organismes certificateurs de baser leurs proc�dures de 
certification, selon le pr�sent r�f�rentiel, sur les normes et documents internationaux de 
r�f�rence pour les certifications de type ISO 14001 : norme ISO 17021.  

ENTITE CERTIFIEE
La certification est attribu�e, sous r�serve de r�sultats d’audits conformes au pr�sent 
r�f�rentiel, au demandeur de la certification. 

Le demandeur de la certification est la personne responsable de l’eau de baignade, � 
savoir :

- le d�clarant de la baignade,
- la commune,
- le groupement de collectivit�s territoriales comp�tent territorialement et sur la 

qualit� des eaux de baignade (c'est-�-dire qu’il a re�u d�l�gation pour la 
comp�tence qualit� des eaux de baignade).

Dans le cas de groupement de collectivit�s et/ou de personnes priv�es (ex : communaut� de 
communes, groupement de collectivit�s territoriales,...), celles-ci peuvent faire appel � un 
organisme certificateur commun et un audit commun sous r�serve de :

- D�livrer � l’organisme certificateur un document d’engagement du repr�sentant du 
groupement et une copie de la d�lib�ration autorisant l’engagement dans la 
d�marche de chaque commune ou document �quivalent,

- Justifier d’un syst�me commun de gestion de la qualit� de l’eau de baignade (ex : 
m�thode d’�tablissement de profil de baignade, de strat�gie de surveillance, de 
gestion de crise, d’information et de communication). Cela leur permettra de 
b�n�ficier de dur�es d’audit optimis�es selon le tableau de dur�e d’audit ci-dessous. 
Sinon le temps d’audit sera calcul� individuellement pour chaque commune.

Remarque pour les certifications combin�es pour les groupements de collectivit�s et/ou
personnes priv�es : les entit�s sont solidaires les unes des autres. En cons�quence, une 
entit� qui ne r�pondrait pas aux �carts formul�s par l’organisme certificateur suite � l’audit 
peut remettre en cause la certification pour toutes les entit�s si cet �cart n’est corrig�.

DUREE D’AUDIT
Pour toute collectivit� publique ou personne priv�e comptabilisant au maximum 2 sites de 
baignade et un profil d’eau de baignade, la dur�e minimale d’un audit initial est d’une 
journ�e.
Cette dur�e est augment�e en prenant en compte le nombre de site(s) de baignade et de 
profil(s) d’eau de baignade, selon le tableau ci-dessous.



37 / 51

Dans le cas d’un groupement de collectivit�s, 
- Si celles-ci justifient d’une d�marche commune et d’un syst�me commun de gestion 

de la qualit� de l’eau de baignade, les dur�es d’audit sont calcul�es sur la totalit� des 
sites de baignade recens�s dans le groupement selon le tableau ci-dessus.

- Si celles-ci ont des d�marches personnalis�es, les dur�es d’audit sont calcul�es 
individuellement pour chaque commune. Aucune r�duction de temps d’audit n’est 
possible dans ce cas.

Nombre de 
site de 

baignade

Nombre de sites 
audit�s en audit 

initial et 
renouvellement

Audit initial et 
renouvellement

Nb de jour sur site

Nombre de sites 
audit�s en audit 

de suivi

Evaluation de suivi 
Ann�e 1

Nb de jour sur site

Evaluation de suivi 
Ann�e 2

Nb de jour sur site

1 � 2 2 1 1 0,75 0,75
3 � 4 2 1 1 0,75 0,75
5 � 6 3 1,25 2 1 1
7 � 8 3 1,25 2 1 1
9 � 10 3 1,25 2 1 1
11 � 12 4 1,5 2 1 1
13 � 14 4 1,5 2 1 1
15 � 16 4 1,5 2 1 1
17 � 18 5 1,75 3 1,25 1,25
19 � 20 5 1,75 3 1,25 1,25
21 � 22 5 1,75 3 1,25 1,25
23 � 24 5 1,75 3 1,25 1,25
25 � 26 5 1,75 3 1,25 1,25
27 � 28 6 2 3 1,25 1,25
29 � 30 6 2 3 1,25 1,25

Nombre de 
profil

Nombre de 
profil audit�

Temps ajout� � la 
dur�e d'audit

2 2 0,5
3 2 0,5
4 2 0,5
5 3 0,75
6 3 0,75
7 3 0,75
8 3 0,75
9 3 0,75

10 4 1

AUDIT (Temps d'audit)

Temps suppl�mentaire ajout� pour un nombre 
de profil d'eau de baignade sup�rieur � 1

Ex : - pour un audit initial et pour un p�rim�tre comportant 5 eaux de baignade et 3 profils
diff�rents : 3 sites et 2 profils audit�s, soit : 1,25 + 0,5 = 1,75 jours d’audit
- pour un audit de suivi et pour un p�rim�tre comportant 6 eaux de baignade et 6 profils
diff�rents : 2 sites et 3 profils audit�s, soit : 1 + 0,75 = 1,75 jours d’audit

L’audit des sites de baignade correspond � la mise en application du r�f�rentiel sur chacun 
des 3 sites. L’audit des profils correspond � la mise en application du point 2 du r�f�rentiel 
sur 2 profils correspondants aux sites de baignade audit�s ou non. 
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CRITERES APPLICABLES A L’ORGANISME DE CERTIFICATION
Les organismes certificateurs reconnus comp�tents pour la r�alisation des audits du 
syst�me de gestion de la qualit� sanitaire des eaux de baignade sont des organismes 
accr�dit�s par le COFRAC pour la certification ISO 14001.

QUALIFICATION DES AUDITEURS
Les auditeurs reconnus comp�tents pour r�aliser ces audits sont � minima des auditeurs 
qualifi�s pour la r�alisation d’audits selon la norme ISO 14001 et agissant pour le compte 
d’organisme certificateur accr�dit� par le COFRAC pour la certification ISO 14001.

CERTIFICAT
Le certificat est �tabli par le certificateur habilit� � le d�livrer � l’entit� qui a demand� la 
certification. Dans le cas d’une certification combin�e (pour les groupements de collectivit�s 
et/ou personnes priv�es), il sera possible d’�diter un certificat par commune et ce dernier 
fera mention du lien avec le syst�me commun li� au groupement.

Conditions de maintien du certificat : la collectivit� publique ou la personne priv�e doit
justifier du classement DDASS.
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ANNEXE A : Dossier de candidature - A remplir par le demandeur de la certification

1) Dossier de candidature : informations g�n�rales 

Identit� du demandeur*: 
*Commune, groupement de communes ou personnes priv�es

Organisme :

Fonction :

Renseignements concernant les sites d’eaux de baignade recens�s:
Remplir ce tableau pour chaque commune dans le cas d’un groupement de collectivit� (ex : 
communaut� de communes,…)

Nombre total d’eaux de baignade class�es 
en A et B (X)

Nombre total d’eaux de baignade (Y)

Nombre de profils d’eau de baignade 
r�alis�s :

Pourcentage d’eaux de baignade class�es 
en A et B :      (doit �tre sup�rieur ou �gal � 
50 % par commune)

% eaux de baignade = (X *100) / Y

La demande de certification sera d�clar�e recevable uniquement si le demandeur justifie des 
�l�ments ayant �t� d�finis dans le chapitre 1 � Conditions pr�alables � du pr�sent 
r�f�rentiel : 
 D’un minimum de 50% des sites class�s en A ou B. Dans le cas o� le demandeur est un 

groupement de collectivit�s (ex : communaut� de communes,…), il faut comprendre que 
ce minimum s’applique pour chaque commune.

 D’une justification des mesures d’am�lioration prises en faveur de chacun des sites 
recens�s, class�s en C ou D (cf. Annexe A : Fiche de renseignement des eaux de 
baignade class�es en C ou D).  

Dans ce contexte, il doit fournir la liste de toutes les eaux de baignade dont il est 
responsable ainsi que leur dernier classement. Ce classement est effectu� en application de 
la directive 76/160/CEE, jusqu’� l’entr�e en vigueur en 2013 des dispositions de la directive 
2006/7/CE relative au nouveau classement. �

Si les renseignements ci-dessus r�pondent aux conditions de recevabilit�, le demandeur de 
la certification doit remplir les pages suivantes de l’annexe A et les transmettre � l’organisme 
certificateur avec une carte de situation des eaux de baignade recens�es.



40 / 51

ANNEXE A bis : Dossier de candidature - A remplir par le demandeur de la certification

1) Tableau de classement des eaux de baignade

Ce tableau est � remplir pour chaque site d’eaux de baignade du demandeur de la 
certification

Commune Code 
postal

Nom des eaux de 
baignade recens�es 

dont le demandeur est 
responsable

Code UE

Dernier 
classement 

DDASS
(A, B, C, D)

Date du 
dernier 

classement 
DDASS
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2) Fiche de renseignement des eaux de baignade class�es en C ou D

Remplir une fiche pour chaque eau de baignade class�e en C ou D mentionn�e dans le 
tableau de classement des sites de baignade (ci-dessus).

Nom de l’eau de baignade :
Nb : le nom mentionn� ici doit �tre identique 
� celui mentionn� dans le tableau de 
classement des sites
Code UE :

Commune :

Classement DDASS 
Cochez la case correspondante

Eau de baignade class�e C 
Eau de baignade class�e D 

Cause du classement C ou D de l’eau de baignade : D�claration sur l’honneur : cet 
�l�ment sera v�rifi� lors de l’audit

Mesures prises en vue d’am�liorer la qualit� de cette eau de baignade : D�claration sur 
l’honneur, cet �l�ment sera v�rifi� lors de l’audit
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3) Documents constitutifs � fournir avec le dossier de candidature

L’ensemble des documents de la liste suivante est � transmettre � l’organisme certificateur. 
Cochez la case correspondante.

 Informations g�n�rales  
 Tableau de classement des eaux de baignade
 Fiche de renseignement des eaux de baignade class�es en C ou D
 Autres documents � fournir :

□ document d’engagement et copie de la d�lib�ration du conseil municipal
autorisant l’engagement dans la d�marche,

□ liste des intervenants participant au syst�me de gestion des eaux de 
baignade (collectivit�, prestataire ext�rieur, laboratoire),

□ un document r�sumant l’�tat des connaissances et l’avancement des 
�tudes r�alis�es dans le cadre de l’�laboration du profil de l’eau de 
baignade,

□ une carte de situation des eaux de baignade recens�es,
□ dans le cas d’un groupement de collectivit�s, un document justifiant :

 de la comp�tence juridique du groupement sur la qualit� des eaux 
de baignade (d�lib�ration de chaque conseil municipal d�l�gant la 
comp�tence sur la qualit� des eaux de baignade � ce 
groupement),

 d’un syst�me commun de gestion de la qualit� des eaux de 
baignade (ex : m�thode d’�tablissement de profil de baignade, de 
strat�gie de surveillance, de gestion de crise, d’information et de 
communication) afin de b�n�ficier de dur�es d’audit optimis�es.

4) Documents � tenir � disposition de l’organisme certificateur pour l’audit

El�ments Disponibilit� des 
documents demand�s

ADMINISTRATIFS

Document de d�claration en mairie (avec copie au pr�fet) pour les 
baignades am�nag�es OUI  NON

Documents relatifs au recensement des eaux de baignade et � la 
d�finition de leur saison baln�aire (document transmis par la 
personne priv�e � la commune et/ou document transmis par la 
commune au pr�fet)

OUI      NON     

Document de classement DDASS de l’ann�e pr�c�dente de
chaque eau de baignade incluse dans le p�rim�tre de certification OUI      NON     

Documents des �tudes et analyses des ann�es ant�rieures. OUI      NON     

TECHNIQUES (documents demand�s dans le r�f�rentiel : 
� documents d’enregistrement �)

Cartographie du ou des sites de 
baignade, du ou des bassins versants OUI      NON     

Mod�lisation (si r�alis�e) OUI      NON     

2. Elaboration d’un 
profil des eaux de 
baignade

Registre des analyses ayant permis la OUI      NON     
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mise � jour du profil de baignade
Etudes environnementales du milieu 
(hydro-morphologie, courantologie, 
m�t�orologie)

OUI      NON     

Diagnostic du syst�me d’assainissement OUI      NON     
Diagnostic du r�seau d’eau pluvial OUI      NON     
Autres documents du profil de baignade OUI      NON     
Programme de surveillance 
r�glementaire : dates, points de 
contr�le, types de contr�les,…

OUI      NON     

Programme d’auto surveillance OUI      NON     
Document d�crivant les m�thodes 
d’enregistrement des r�sultats des 
analyses et des observations (ex : 
cahier de relev�, fichier informatique,…)

OUI      NON     

3. Strat�gie de 
surveillance

Document d�crivant les conditions de 
passage en situation d’alerte OUI      NON     

Document attestant que les moyens et 
les comp�tences n�cessaires sont mis � 
disposition

OUI      NON    

Recueil des r�sultats des analyses et 
des relev�s d’observations OUI      NON     

Registre pour les observations et 
remarques du public OUI      NON     

Document d�signant les responsables 
de la transmission des informations et 
leurs coordonn�es

OUI      NON     

Document d�finissant la nature des 
informations transmises OUI      NON     

4. Mise en œuvre de la 
strat�gie de 
surveillance

Document d�finissant le moyen de 
transmission de l’information OUI      NON     

Proc�dure de gestion de crise 
document�e OUI      NON     

Annuaire des personnes � contacter en 
cas de crise OUI      NON     

Arr�t� d’interdiction de la baignade, 
affich� sur site et en mairie OUI      NON     

Information du public par voie 
d’affichage sur site, expliquant les 
raisons de l’interdiction ainsi que les 
mesures prises par le responsable de 
l’eau de baignade pour rem�dier � cette 
situation

OUI    NON     

5. Gestion de crise

Enregistrement li�s au traitement de la 
crise OUI      NON     

Panneau sur site avec toutes les 
informations dont il est fait mention dans 
la m�thodologie (d�taill� dans le 
chapitre 6 du r�f�rentiel p.26)

OUI      NON     
6. Information du public

Le site internet national sur les eaux de 
baignade ou le site internet communal OUI      NON     

Recueil regroupant l’enregistrement et le 
traitement des incidents et anomalies OUI      NON     7. Am�lioration 

continue
Document de synth�se faisant le bilan 
de la saison baln�aire OUI      NON     
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Document proposant des pistes 
d’am�lioration, notamment concernant la 
strat�gie de surveillance (dates 
d’analyses, nombre de pr�l�vements, 
lieu de pr�l�vement, gestion des 
situations anormales avec suspension 
du calendrier de pr�l�vements, �quilibre 
entre surveillance r�glementaire / auto 
surveillance et utilisation du profil)

OUI      NON     

Document d’enregistrement des 
anomalies OUI      NON     

Document d’enregistrement de l’analyse 
des anomalies et des actions mises en 
place 

OUI      NON     

Profils r�vis�s si n�cessaire OUI      NON     

Monsieur ou Madame ………………………………

Repr�sentant de la commune de ………………….,

ou Repr�sentant de l’intercommunalit� de          ,

ou personne priv�e(1) de ………………,

certifie que toutes les informations transmises � l’organisme certificateur : …………………….
……………………………… sont exactes.

Date : Signature :

(1) rayer la mention inutile
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ANNEXE B : Profil d’eau de baignade
- document � remplir par l’organisme certificateur -

Ce document en annexe est un document � transmettre avec le rapport d’audit par l’organisme certificateur afin de justifier de la v�rification de 
l’�laboration du profil d’eau de baignade. Lors de l’audit de premi�re certification avant la saison 2011, il ne sera pas demand� de v�rification 
de l’analyse de la criticit� des sources de pollution. Ce crit�re sera v�rifi� � partir de l’ann�e suivant la premi�re certification).

INVENTAIRE DES SOURCES DE POLLUTION PROVENANT DU MILIEU � TERRE � ET DES FACTEURS D’INFLUENCE

R�seau eaux pluviales. Ex :

R�seau eaux us�es. Ex :
Cartographie du r�seau
Contr�le de conformit� des branchements
Fonctionnement des postes de rel�vement
Surveillance des rejets et auto surveillance des r�seaux 
(manuel d’auto surveillance et rapport annuel)
Autres : 

Connaissance 
(O/N)

Enregistrement
(O/N)

Mise � jour annuelle 
des documents
(O/N)

Existence de l’�valuation 
de la criticit�
(O/N)

Cartographie du r�seau
Contr�le de conformit� des branchements
Surveillance des rejets
Autres : 
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Autres sources et flux de pollution potentiels. Ex : 

Facteurs d’influence (pouvant majorer ou minorer une pollution venant du bassin versant). Ex :

Le demandeur doit avoir �labor� l’analyse de la criticit� des diff�rentes sources de pollution en fonction de leur gravit� (incluant les facteurs 
pouvant minorer ou aggraver la pollution) voir conditions d�finies plus haut

Station d’�puration (STEP) / Assainissement Non collectif (ANC). Ex : 
Auto surveillance STEP
Autorisation de d�versement STEP
Mise en œuvre des missions du SPANC (Service Public
d’Assainissement Non Collectif)
Autres :

Rejets industriels 
Rejets tertiaires (camping, station de camping car, h�tels, 
restaurants, commerce,…)
Rejets agricoles (b�timent d’�levage)
Centre d’enfouissement technique
Epandage
Historique des pollutions accidentelles
Autres :

M�t�orologie
Autres :



47 / 51

INVENTAIRE DES SOURCES DE POLLUTION PROVENANT DU MILIEU � EAU � ET DES FACTEURS D’INFLUENCE

Sources potentielles de pollution provenant du milieu Eau. Ex : 
Port industriel
Port de plaisance
Zone de mouillage
Activit� nautique
Conchyliculture
Aquaculture
Autres : 

Facteurs d’influence (pouvant majorer ou minorer une pollution venant du bassin versant). Ex : 
M�t�orologie
Courantologie
Bathym�trie
Ventologie
Autres :

Le demandeur doit avoir �labor� l’analyse de la criticit� des diff�rentes sources de pollution en fonction de leur gravit� (incluant les facteurs 
pouvant minorer ou aggraver la pollution) voir conditions d�finies plus haut

Connaissance 
(O/N)

Enregistrement
(O/N)

Mise � jour annuelle 
des documents
(O/N)

Existence de l’�valuation 
de la criticit�
(O/N)
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Liste des organismes certificateurs accr�dit�s par le COFRAC pour les certifications 
de type ISO 14001

La mise � jour de cette liste doit �tre v�rifi�e sur le site du COFRAC � l’adresse : 
http://www.cofrac.fr/fr/recherche/programmes.mpi?sect=4&LIB=CERTIFICATION%20D'ENTREPRISE
S%20ET%20PERSONNELS%20ET%20ENVIRONNEMENT&select=TOUS

Programmes : Certification ISO 14001:2004 (4~4-3-3) 
SECTION : CERTIFICATION D'ENTREPRISES ET PERSONNELS ET ENVIRONNEMENT

- AB CERTIFICATION 
Z.A. "Les Belles Fontaines" 
99, route de Versailles 
91160 CHAMPLAN 
Tel: 01 60 49 06 07 
Fax: 01 60 49 06 05 
mail: contact@abcertification.com 
web: www.abcertification.com 

o 1 : dossier n�4-0023 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0023.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/08/2013 )

- AFNOR Certification 
11 avenue Francis de Pressenc� 
93571 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX 
Tel: 01 46 11 37 37 
Fax: 01 46 11 37 77 
mail: info@afaq.afnor.org 
web: www.afaq.org 

o 2 : dossier n�4-0001 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0001.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/08/2013 )

- BCS Certification 
Parc Club du Moulin � Vent - B�timent 50 
33 avenue du Docteur Georges LEVY 
69200 VENISSIEUX 
Tel: 04.72.30.42.28 
Fax: 04.72.30.46.79 
mail: f.speciale@bcs-certification.com 
web: www.bcs-certification.com 

o 3 : dossier n�4-0062 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0062.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/01/2011 )

- BUREAU VERITAS CERTIFICATION France 
Le Guillaumet 
92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
Tel: 01 41 97 00 60 
Fax: 01 41 97 00 65
mail: info.certification@bureauveritas.com
web: www.certification.bureauveritas.fr 

o 4 : dossier n�4-0002 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0002.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/08/2013 )
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- CERTIBAT 
6 avenue de Saint Mand� 
75012 PARIS 
Tel: 01.53.09.14.99 
Fax: 01.53.09.14.95 
mail: a.jallabert@certibat.fr 
web: www.certibat.fr 

o 5 : dossier n�4-0040 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0040.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 30/06/2013 )

- DNV Certification France 
Espace Mi-Plaine 
20 avenue des Fr�res Montgolfier - B�t. A 
69680 CHASSIEU 
Tel: 04 78 90 91 40 
Fax: 04 78 90 52 78 
mail:
web: www.dnv.fr 

o 6 : dossier n�4-0009 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0009.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 30/09/2009 )

- ECOPASS 
150 bis avenue Charles de Gaulle 
92200 NEUILLY SUR SEINE 
Tel: 01 41 43 29 92 
Fax: 01 46 43 02 77 
mail: adrien.benard@ecopass.fr 
web: www.ecopass.fr 

o 7 : dossier n�4-0011 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0011.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/01/2010 )

- EURO QUALITY SYSTEM France 
Centre Op�rationnel Europe 
5 avenue Joseph Paxton 
77164 FERRIERES EN BRIE 
Tel: 01 64 77 27 70 
Fax: 01 64 77 27 79 
mail: bbouchard.eqs@wanadoo.fr 
web: www.euroqualitysystem.com 

o 8 : dossier n�4-0020 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0020.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/03/2013 )

- FONDONORMA 
Av. Andres Bello 
Torre Fondo Comun Piso 11 
1050 CARACAS 
Tel: 5763347-5754111
Fax: 5764659-5763347 
mail: fugas@fondonorma.org.ve 
web: www.fondonorma.org.ve 
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o 9 : dossier n�4-0015 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0015.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/08/2011 )

- LRQA France SAS 
Lloyd's Register Quality Assurance 
Tour Swiss Life - 1, boulevard Vivier Merle 
69443 LYON CEDEX 03 
Tel: 04 72 13 31 41 
Fax: 04 72 13 31 40 
mail: lrqa-lyon@lrqa.com 
web: www.lrqa.fr 

o 10 : dossier n�4-0003 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0003.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/08/2013 )

- MOODY INTERNATIONAL CERTIFICATION 
89, rue Damr�mont 
75018 PARIS 
Tel: 01 42 54 01 21 
Fax: 01 42 54 42 03 
mail: office.mic.france@moodyint.com 
web: www.moody-certification.fr 

o 11 : dossier n�4-0014 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0014.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 28/02/2011 )

- SGS ICS 
191 avenue Aristide Briand 
94237 CACHAN CEDEX 
Tel: 01 41 24 83 02 
Fax: 01 41 24 84 52 
mail: fr.certification@sgs.com 
web:

o 12 : dossier n�4-0008 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0008.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 30/06/2010 )

- UTAC 
Autodrome de Linas-Montlh�ry 
B.P. 20212 
91311 MONTLHERY Cedex 
Tel: 01 69 80 17 10 
Fax: 01 69 80 17 17 
mail:
web: www.utac.com 

o 13 : dossier n�4-0006 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0006.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/08/2013 )

- YUQS 
Trg Republike br.3/I 
11000 Belgrade 
Tel: 381 11 2621 239
Fax: 381 11 2626 349 
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mail:
web: www.yuqs.org 

o 14 : dossier n�4-0054 (http://www.cofrac.fr/Annexes/Sect4/4-0054.pdf) - Programme : 
Certification ISO 14001:2004
Etat : Accr�dit� ( Accr�ditation valide jusqu'au : 31/10/2009 )

Informations valides � la date de t�l�chargement : 05/12/2008 15:28:14


